
 Nations Unies  E/2004/L.59

 

Conseil économique et social  
Distr. limitée 
10 novembre 2004 
Français 
Original: anglais 

 

 
04-59999 (F)    101104    101104 
*0459999* 

Reprise de la session de fond de 2004 
New York, 11 novembre 2004 
Point 10 de l’ordre du jour 
Coopération régionale 

 
 
 

  Qatar :* projet de résolution 
 
 

  Coopération régionale 
 
 

 Le Conseil économique et social, rappelant la résolution 57/270 B de 
l’Assemblée générale en date du 23 juin 2003 et la résolution 1998/46, annexe III, 
du Conseil en date du 31 juillet 1998 : 

 a) Décide d’avoir des consultations avec les secrétaires exécutifs des 
commissions régionales immédiatement après le débat de haut niveau de la session 
de fond du Conseil, et prie le Secrétaire général de tenir compte de la présente 
décision dans l’organisation des travaux de la session de fond de 2005 du Conseil; 

 b) Décide également d’évaluer en 2008 la suite donnée à la présente 
décision, compte tenu de sa résolution 1998/46, annexe III, et de la résolution 
57/270 B de l’Assemblée générale. 

 

 
 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des 77 et de la Chine. 


